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Sciences

Le cours de l'ovule vient de monter

La thérapie expérimentale qui recourt
aux cellules souches embryonnaires ou adultes

a échoué, pour l'instant. Mais le marché estjuteux
et la concurrence féroce.

Sept
femmes, non nulli-

pares, non ménopausées,
font don d'un cycle ovarien

à la science, plus
précisément aux chercheurs d'Ad-
vanced Cell Technology, une
entreprise bio-tech de Worcester,

Massachusetts. Il en résulte
71 ovules, un article scientifique

- en fait une publication
«accélérée» dans un journal
électronique sans politique
éditoriale - et un tollé mondial.

Sur les 71 ovules, vingt-deux
se développent en présence
d'hormones adéquates, et cinq
jours après, six de ces ovules

prennent, après divisions
cellulaires, la forme attendue d'une

sphère (c'est-à-dire un blasto-

cyste, de 0,2 mm de diamètre) ;

mais la sphère est vide ; or ce

sont les cellules de l'intérieur de

la sphère qui sont à l'origine de

l'embryon, ou, plus important
dans ce cas particulier, des

cellules souches embryonnaires.
Echec donc de la parthénogenèse.

Sur les 71 ovules, dix-neuf
autres sont reconstruits par
transfert nucléaire. Qu'est-ce?
Ce transfert consiste à introduire,

dans le cytoplasme d'un de

ces ovules non fécondés le

noyau d'une autre cellule
provenant d'un embryon, d'un
fœtus ou d'un organisme adulte.

On cherche ainsi à leurrer
l'ovocyte qui tente alors d'organiser

le nouveau noyau pour lui
redonner ses caractéristiques
embryonnaires et faire repartir
le développement d'un em¬

bryon. Onze des dix-neuf
ovules sont ainsi reconstruits
avec un noyau issu de fibro-
blastes, provenant de biopsies
de peau de volontaires adultes ;

mais, après ce transfert, aucune
division cellulaire n'est observée.

Le reste des ovules (huit)
est reconstruit avec un noyau
issu de cellules de la gaine
protectrice de l'ovule même; trois
d'entre eux se développent
jusqu'au stade de quatre cellules,

après quoi le développement
cesse, sans parvenir au stade

blastocyste, dont on espère
obtenir les cellules souches.

Ainsi racontée - un don de

cellules, similaire au don du

sang, une manipulation in
vitro, une publication - l'histoire

est banale. Les expériences
ayant échoué - il n'y a pas
obtention de cellules souches - il
est étonnant qu'elles aient
néanmoins fait le tour du
monde.

Expériences inabouties
La thérapie en gestation qui

recourt aux cellules souches

embryonnaires ou adultes est

une médecine de pointe, qui
sera peut être, et surtout aux
Etats-Unis, réservée aux
patients capables de la payer.
Dans ce modèle de médecine, le

bénéfice pour le patient-payeur
particulier doit être évident - il
faut donc pouvoir créer des

cellules souches avec les gènes de

ce patient, d'où l'intérêt du
transfert nucléaire décrit plus
haut. Les firmes biotech se li¬

vrent donc une concurrence
féroce, jusqu'à réserver et à protéger

leur territoire par la

publication d'expériences
scientifiques, même inabouties.

Par contraste, le transfert
nucléaire est à peine mentionné
dans le volumineux rapport des

National Institutes of Health
(NIH) de l'été 2001 consacré

aux cellules souches. Beaucoup
de chercheurs qui se battent
avec ces cellules souches - dont

l'emploi n'est pas aussi aisé que
les médias le font croire - ne

sont pas convaincus que le

recours au transfert nucléaire sera

inévitable lorsque se posera la

question de la tolérance immu-
nologique afin de pouvoir
transplanter les cellules souches

correctement manipulées chez

un patient.

Manipulation autorisée
Le don d'ovule décrit ici

serait probablement légal en Suisse.

Les étapes suivantes, parthé-
nogénèse ou transfert nucléaire

posent des problèmes
juridiques pointus; ainsi la Cour

suprême britannique considère

que ces manipulations, même si

elles devaient être faites afin
d'obtenir un être humain, ne

sont pas du domaine de

['«embryon» et ne sont donc pas
interdites.

Pour obtenir des êtres
humains par ces techniques, il est

des gens pour qui la «qualité»
de l'ovule compte; on chuchote

que le prix du cycle d'ovulation
est de cinq dollars s'il s'agit

d'un ovaire générique indien, et

de 50000 dollars si c'est celui
d'une étudiante à Harvard.

Enfin, gardez le cordon
ombilical de vos enfants, truffé de

cellules souches embryonnaires
totalement compatibles avec les

cellules du nouveau-né, trousse
de réserve pour des réparations
futures. Et si l'hôpital ne devait

pas entrer en matière, gageons

que très rapidement des sociétés

privées vous proposeront ce

service... ge

Sources: Journal ofRegenerative

Medecine, 26 novembre 2001.

Le rapport Claeys-Huriet se

trouve sur : www.assemblee-
nat.fr/rap-oecst/clonage
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